Relais Partenaires Jeunes

Contrat de loisirs
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Identification


Loisirs


Quotient familial : 

Coût :





Equipement :








Inscription :

Financement : 




CAF



Ville


Jeune

Versement :

Annuel

Trimestriel

Engagement

Pendant la contrepartie, le jeune est placé sous la responsabilité entière de la personne, de l’association, du club ou du service qui en assure l’encadrement.

Le jeune sera ainsi protégé par la responsabilité civile du bénéficiaire de la contrepartie.


AVENANT AU CONTRAT

Article 1 : Le contrat Partenaires Jeunes est un contrat écrit et signé entre le jeune et les deux partenaires contractuels que sont la ville de Sotteville-lès-Rouen et la CAF de Rouen .

Article 2 : Le contrat est signé pour une durée d’un an renouvelable.

Article 3 : Tout loisir financé dans le cadre du Relais Partenaires Jeunes amène le jeune à proposer une contrepartie en échange de celui-ci. Pendant toute la durée du contrat de loisirs, cette contrepartie doit être maintenue.

Article 4 : Lorsqu’il y a arrêt de l’activité sans raisons dans les trois mois qui suivent l’inscription il sera demandé le remboursement au jeune et à sa famille.

Article 5 : Lorsque le financement d’un projet, nécessite l’achat quelconque de matériel, celui-ci est mis à disposition du jeune pendant toute la durée du contrat.

Article 6 : Le matériel sera définitivement en possession du jeune, si aucun problème de type : désengagement du loisir ou de la contrepartie ainsi qu’un comportement négatif de celui-ci n’intervient pendant la durée du contrat.

Article 7 : En cas de non respect de l’engagement pris par le jeune, il lui sera adressé une mise en garde, conditionnant la poursuite de prise en charge du loisir. Le loisir pourra être suspendu pendant une durée déterminée en fonction de l’attitude du jeune.







Fait à Sotteville lès Rouen







Le .............................







Signature







(suivie de la mention “lu et approuvé”)

Le contrat partenaires jeunes est mis en place par la Caisse d’Allocations Familiales de Rouen et la mairie de Sotteville-lès-Rouen. 

Relais Partenaires Jeunes, Direction de la Jeunesse et de la petite enfance : 02.35.63.60.78
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Nom : 	 Prénom : 	








Né(e) le : 	 Age : 	








Habitant à : 	








	








	








	








Activité : 	








Association ou service municipal : 	








de : 	 à : 	








Lieu : 	
































Je soussigné(e) : 	 m'engage à 	





	





	





	





	





	





	





	





	





	





	





	

















Le président de la Caisse d'Allocations





Le Député-Maire de Sotteville-lès-Rouen





Le jeune





Les parents
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